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Rapporteur :

Chapitre
Questions d’organisation

A. Ouverture et durée de la session

1. La Commission du développement social consti-
tuée en comité préparatoire de la deuxième Assemblée
mondiale sur le vieillissement a tenu sa première ses-
sion au Siège de l’Organisation des Nations Unies du
26 février au 2 mars 2001. Le Comité a tenu      séances
(1re à     ) et un certain nombre de réunions officieuses.

2. La Présidente de la Commission du développe-
ment social, Faith Innerarity (Jamaïque), a ouvert la
session et fait une déclaration.

3. À la 1re séance, le 26 février, le Directeur de la
Division des politiques sociales et du développement
social a fait une déclaration liminaire.

B. Participation

4. Conformément à la résolution 54/262 de
l’Assemblée générale, en date du 25 mai 2000, la parti-

cipation au comité était ouverte à tous les États Mem-
bres des Nations Unies, aux membres des institutions
spécialisées et aux observateurs, conformément à
l’usage établi de l’Assemblée générale.

5. Les États ci-après étaient représentés à la ses-
sion : Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Autri-
che, Chili, Costa Rica, Croatie, Espagne, États-Unis
d’Amérique, Fédération de Russie, Guatemala, Inde,
Jamaïque, Maroc, Maurice, Mozambique, Myanmar,
Namibie, Pays-Bas, Portugal, Qatar, République arabe
syrienne, République dominicaine, Saint-Marin, Saint-
Siège, Soudan, Sri Lanka, Suède, Thaïlande, Ukraine,
Uruguay et Zambie.

6. Le fonds des Nations Unies ci-après était repré-
senté : Fonds des Nations Unies pour la population.

7. Les institutions spécialisées ci-après étaient re-
présentées : Organisation internationale du Travail et
Organisation mondiale de la santé.

8. L’organisation intergouvernementale ci-après
était représentée par un observateur : Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge.
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9. Conformément à la résolution 54/262 de
l’Assemblée générale, des organisations non gouver-
nementales spécialisées dans le vieillissement ont éga-
lement participé à la session.

C. Bureau

10. À ses 1re, 4e et  _ e séances, les 26 et 28 février,
et     mars, le Comité a élu par acclamation les mem-
bres du Bureau ci-après :

Président : Felipe Paolillo (Uruguay)

Vice-Présidents : Asith Bhattacharjee (Inde)
Maria José Carrilho (Portugal)

11. À la  _ e séance, le      mars,      a été désigné
Vice-Président faisant fonction de rapporteur.

D. Ordre du jour et organisation
des travaux

12. À sa 1re séance, le 26 février, le Comité a adopté
son ordre du jour provisoire et a approuvé le projet
d’organisation des travaux figurant dans les documents
E/CN.5/2001/PC/1 et E/CN.5/2001/PC/L.1/Rev.1, res-
pectivement. L’ordre du jour était le suivant :

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres ques-
tions d’organisation.

3. Préparatifs de la deuxième Assemblée mon-
diale sur le vieillissement :

a) Examen du projet de règlement intérieur
provisoire de l’Assemblée mondiale;

b) Examen des modalités proposées pour
l’Assemblée mondiale;

c) Examen du projet de conclusion(s) pour
l’Assemblée mondiale :

i) Analyse d’un projet de stratégie pour
une société pour tous les âges;

ii) Analyse des orientations générales et
des thèmes du plan d’action révisé.

4. Accréditation et participation des organisa-
tions non gouvernementales à la deuxième
Assemblée mondiale sur le vieillissement et
à ses préparatifs.

5. Ordre du jour provisoire pour la deuxième
session de la Commission constituée en co-
mité préparatoire.

6. Adoption du rapport de la Commission
constituée en comité préparatoire sur les
travaux de sa première session.


